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Les parents de l'enseignement catholique
veulent une réforme du décret Inscription

2016, la situation s'annonce "catastrophique" pour
• L'Union francophone des associations la rentrée 2024-2025.
de parents de l'enseignement catholique En effet, selon l'lnstitut bl'Uxellois des statisti-

ques, la Fédération Wallonie-Bl'Uxelles doit s'allen-
est cependant opposée il son abrogation. dre il 16150 élèves supplémentaires dans le seeon-
------------------- daire, 9950 dans le primaire et 4600 dans le ma-

ternel en 2024-2025. "'01: aucun projet de liaI/velles
6eolel'ou de /louvel/es dasses /1 '0 6t6/0IJe6", signale le
secrétaire général de l'Ufapec, Bernard Hubien.L' Union francophone des associations de pa-

rents de l'enseignement catholique (Ufapec)
a exprimé jeudi son exaspération quant au

décret Inscription. L'Union pointe du doigt le man- Supprimer les critères géographiques liés à l'école
que de places dans les écoles de nombreuses zones. Les parents d'éleves et leurs représentants plai-
Les représentants des parents d'élèves ont toute- dent donc pour une réforme en profondeur du dé-

fois marqué leur opposition il toute "abrogation cret, '''' qui pa.•serait entre autres par la suppression
pure et simple" du texte, l'une des conditions fIXées des (,t'iteres géographi(jues liés il l'école primaire de
lundi par le président de Défi, Olivier Maingain, l'enfant.
pour son évcntuellc participation ilune nouvelle en U faudrait, selon eux, pouvoir dunner plus d'i!u-
Fédération Wallonie-Bruxelles. "Lecourage, ce /l'est portance au choix pédagogique posé par les pa-
pas de dire qu'il [(mt l'abrogation de ce d6cret", la- rents, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.
quelle revÏéndrait, rappelle-t-elle, il revenir aux !lien que le /lou soit de mise quant il la situation
travers du passé quand certains parents usaient de politique actuelle en Fédération Wallonie-Bruxel-
passe-droits ou inscrivaient leur progéniture plu- les, l'a,,ociation réclame une révision du décret
sieurs années il l'avance parfois pour s'assurer une Inscription d'id le mois d'octobre afin que le~ IlOU-
place. velles règles mises en place puissent d'être d'appli-

, _ c:ltion dès la rcntréc 2018.
Lechaos annonc. pour la renleee 2024 L'urgenee il ab>:irest de mise selon l'UJapec. Le dé-
Lavolonté de l'Dfapee serait plutôt de réformer ce cret tel qu'il existe aujourd'hui ne fait que renfor-

décret. Bien que le nombre d'enfants sans &:ole il la l'el' cnnsidérahlement le stress de. parent. et de
fin aoùt de celte année soit semblable il eelui de lems enfants il l'appruche de la rentrée sC'ûlairc.
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